










Fiche 3.2

2010

Le service contrôle des prestations

Le service Contrôle des Prestations assure les contrôles
participant à la maîtrise des risques dans les domaines
de la constitution des carrières, de la liquidation des droits.

Les contrôles peuvent s’exercer a priori, exhaustivement
ou par sondage. Les dossiers soumis au contrôle sont
répartis aléatoirement dans les portefeuilles des contrô-
leurs. Les volumes ci-joints permettent d’appréhender
l’activité globale du contrôle a priori qui représente la
part la plus importante de l’activité.

Unité : phase

Faits Marquants 2010
� Dans le cadre des préconisations des instructions
nationales de contrôle, des contrôles supplémentaires
ont été mis en œuvre en 2010 : révisions de service
sans changement, contrôle des solutions Rne, réinté-
gration des dossiers Phe dans le système d’information
retraite, contrôle des décès toute source hors Insee.
� Le contrôle de l’échantillon Sdv a été détaché de 
la production et transféré à des contrôleurs dédiés 
conformément aux directives de la Cnavts.
� La mise en place de la procédure Sdv fraude et 
recommandations de l’audit Sdv de septembre 2010, un
second contrôleur a été dédié à cette mission en octobre.
� Un dysfonctionnement de l’Omrf a engendré une
hausse des taux de sélection (100% pendant 5 mois)
pour les dossiers Dp, révisions de Dp et régularisations
de carrière et de fait, des dossiers ont été soumis au
contrôle à tort. La caisse nationale a donné son accord
pour que 2 231 dossiers de régularisation de carrière
concernés soient validés pour ordre.
� Le service a fonctionné, pour la majorité de l’année,
avec un seul responsable.
� Dans le cadre de l’amélioration de la qualité de la
liquidation, un rapport de contrôle qualité de l’agence
comptable a été mis au point.
� Un plan de contrôle a été formalisé.
� Un plan de supervision est réalisé pour déploiement
en 2011.

L’agence comptable
Service Contrôle des prestations

� A l’issue d’un étalonnage réalisé de juin à août 2010,
la Cnavts a adressé une nouvelle notification de seuil. Il
a été mis en œuvre à compter du 31/08/2010. Il prévoyait :

� 75 % pour les attributions de droits personnels,
� 82 % pour les révisions de droits,
� 22 % pour les régularisations de carrière.

Dans les faits, le taux de sélection est plus important
qu’annoncé.

� L’indicateur qualité de liquidation (Iql), suivi dans la
Cog/Cpg, mesure la qualité de la liquidation avant
contrôle. La Cnavts a mesuré un taux 2010 de qualité
de 88,14% pour la Carsat pour un objectif de 92,50 %.

� L’indicateur qualité des dossiers validés (Iqv), suivi dans
la Cog/Cpg, mesure la qualité sur les dossiers mis en
paiement, contrôlés ou non, pour lesquels une erreur
financière est relevée. La Cnavts a notifié un taux
2010 de qualité de 93,04% pour un objectif de 93,50%.

� L’infocentre Cesar n’étant toujours pas disponible, une
analyse fine des données résultant des dossiers
retournés par les contrôleurs n’a pu être effectuée.
La mise à disposition de cet outil très attendu doit
permettre, en coordination avec les services du directeur,
de cibler les actions correctives et préventives à mettre
en place pour l’amélioration de la qualité.
Dans l’attente, des analyses sont réalisées par tous les
moyens et données disponibles. Elles sont transmises
régulièrement aux services du directeur.



Objectifs 2011
� Déployer le plan de supervision.
� Etablir un document unique sur l’organisation et le

pilotage de l’activité recensant l’ensemble des éléments
déjà formalisés.

� Achever les plans d’action issus des différents audits.
� Poursuivre la création d’outils de pilotage.
� Les contrôles préconisés dans le cadre des Inc seront

mis en œuvre en 2011 en relation avec les services
du directeur :
� Régularisations de carrière avec fusion, forçage et

mélange.
� Détermination d’actif net successoral.
� Contribuer à la maîtrise du risque par une prise en

charge active du référentiel unique de maîtrise des
risques (RunMR).
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Fiche 3.3

2010

Le service Geda (Ged-archives)

Le service Geda assure la conservation des pièces
justificatives (Pj) des dossiers retraite dans le cadre
d’obligations d’ordre réglementaire et du référentiel de
contrôle interne.
Cette conservation répond à des référentiels produits
par la Cnavts tant pour l’exhaustivité que pour l’intégrité
des PJ.
L’environnement informatique du service est en mutation
depuis quelques années (Ged, Bsp, Rad-Lad…), ce qui
implique, pour le service, des activités et des compétences
en évolution.
Le défi permanent auquel ce service est confronté réside
dans la mise à disposition des pièces justificatives
numérisées dans un délai compatible avec celui exigé
par la production.
La numérisation et l'indexation des pièces sont devenues
l’activité principale du service. 
Cependant, il subsiste près de 400 000 dossiers 
physiques conservés et gérés dans les locaux d'archivage
de la Carsat.

Faits marquants 2010
� Mise en place d’un applicatif de surveillance batchs

agents (Ublo).
� Installation d’une nouvelle version de la Ged (V5).
� Gédeisation des dossiers Rne.
� Installation nouvelle version Power Scan.
� Rapatriement de l’ensemble des dossiers papiers

externalisés sur Marseille.
� Premier test de microfilmage réalisé en octobre 2010

par la Carsat de Lille, en vue d’une externalisation de
l’activité pour l’année 2011

� Installation de Photo Editor pour retailler les images
en format 24X, conformément à l’instruction nationale
ministérielle des pièces justificatives du 08/07/2009.

Objectifs 2011
� Formaliser le plan de supervision.
� Achever la réalisation des contrôles relatifs à l’instruction

nationale de contrôle des Pj.
� Généralisation du Bsp (prise en compte décès, 

successions, questionnaires de ressources, rachats,
vplr, annulations décès).

� Opérer les destructions des dossiers des prestataires
décédés

� Gédeisation à J+2 des dossiers papiers issus de Lodra 
� Mise en place de la version Ged V6, du clean corbeilles

pour le Bsp en collaboration avec le Cnpi de Lyon,
généralisation de la version Powerscan V9 .02. 06 sur
l’ensemble des postes scanners Bsp.

� Formalisation du rapatriement des dossiers pour le
contrôle des lots.

L’agence comptable
Gestion des comptes prestataires - Geda - Paiement
et Recouvrement amiable

� Projet sécurisation des archives sur l’ensemble de la
Carsat.

� Prise en main de la nouvelle application «indicateur
Bsp» permettant de faire des statistiques sur le Bsp.

� Administration Bsp et Ged centralisée sur les mêmes
applications.

Le service Recouvrement amiable

Le service recouvrement amiable (Gcp Ra) réalise le
recouvrement amiable des créances sur les prestations
de retraite auprès des assurés ou des héritiers.

Dans le cadre de sa mission générale, il concourt à la
maîtrise du risque:
� sur des sommes indûment payées à des assurés

vivants ou décédés,
� sur les créances dues par les héritiers dans le cadre

des prestations d'allocations supplémentaires et Aspa,
� par le suivi partagé des créances.

Il réalise : 
� la gestion et le suivi des créances en phase amiable,
� l’octroi de délai de paiement.

A ce titre en 2010, 2 136 créances pour un montant de
6 721 290,62 € ont été mises en recouvrement.

Faits marquants 2010

� Mise à jour du protocole directeur agent comptable
sur la gestion des créances.

� Nouvelles modalités de partage de la gestion des
créances entre le service comptable et financier, le
contentieux et le recouvrement amiable par mise à
disposition des fichiers sur le réseau.

� Mise en œuvre d’éléments du guide national
« paiements des prestations légales et comptabili-
sation des prestations vieillesse et veuvage » dans
sa procédure N°7 « recouvrement amiable des indus »
par le transfert de tâches du service contentieux vers
le service Ra.

� Mise en œuvre de la directive nationale sur les indus
frauduleux.



Objectifs 2011
� Contribuer à la maîtrise du risque par la prise en charge

du RunMR.
� Contribuer à la lutte contre la fraude.
� Evoluer vers une polycompétence entre les services

Gcp paiement et Gcp recouvrement amiable.
� Etablir le plan de supervision du service et utiliser

l’outil Or de supervision.
� Etablir un plan de supervision.
� Poursuivre la mise en œuvre du guide national

« paiements des prestations légales et comptabili-
-sation des prestations vieillesse et veuvage » dans
sa procédure N°7 « recouvrement amiable des indus ».

� Optimiser le suivi partagé des créances.
� Analyser la possibilité de gérer électroniquement les

dossiers Ra.

Le service Gestion des Comptes prestataires 

- Paiement

Le service gestion des comptes prestataires paiements
(Gcp paiements) contribue à la régularité des paiements
d'environ 470 000 prestataires payés mensuellement.

Dans le cadre de sa mission générale, il concourt à la
maîtrise du risque par la vérification de l’existence des
prestataires, la recevabilité des Rib, les contrôles
globalisés, les alertes des paiements >5000€, la mise à
jour des comptes assurés …
Ce secteur a traité 70 000 documents en 2010.
Il réalise notament : 
� les contrôles globalisés quotidiennement, les mises à

jour, mensuellement, les échéances,
� l'exploitation des anomalies de paiement,
� les mises à jour des adresses et des coordonnées

bancaires (25 000 en 2010) et leur contrôle,
� l'enregistrement et le contrôle des 29 000 justificatifs

d’existence reçus pour les 22 000 prestataires résidant
à l’étranger,

� la gestion des comptes des prestataires placés sous
un régime de protection,

� les réponses aux réclamations,
� le traitement des déclarations fiscales,
� l’archivage de pièces justificatives paiement.

Deux référents techniques animent le groupe et pilotent
la production, réalisent les formations, supervisent
l’activité, traitent les cas complexes.

Fiche n°3.3 L’agence comptable. Gestion des comptes prestataires - Recouvrement amiable 2010

Les référents techniques participent à des réunions ou
projets transverses.
Ils mettent en œuvre les actions de contrôle interne de
leur domaine d'activité.

Faits marquants 2010
� Le poste représentation a subi de grandes mutations

en 2010 ; le nouveau poste de travail permet la prise
en compte de la loi 2007-308 appliquée en 2009 et
réformant la protection juridique des majeurs. Ces
mutations ont nécessité une lourde reprise du passé
mobilisant les équipes sur ce thème.

� Passage au paiement Sepa : mise en place du nouveau
marché national avec nos partenaires financiers.

� De nouvelles procédures ont été mises en place ayant
un impact sur les prestataires : lettre-chèque « poste »
au lieu de lettre-chèque Bred, et sur les modes
opératoires : saisie et validation des paiements par Phe.

� La poursuite de la réalisation des instructions nationales
de contrôle a entraîné :
� la revue des habilitations et la modification complète

de celles-ci,
� la mise en place d’une organisation différente :

d’un contrôle croisé, la Gcp est passé à un contrôle
réalisé par des techniciens habilités.

� Participation à la lutte contre la fraude en identifiant
et signalant des dossiers à risque.

� Augmentation des interventions dites de niveau 2 qui
concernent le service paiements via la gestion de la
relation clients (Grc) 1 148 en 2009, 2 063 en 2010
=> + 79,70 %

� Tous ces points ont nécessité un fort investissement
en formation et en acquisition de compétence et 
d’expertise.

Objectifs 2011
� Contribuer à la maîtrise du risque par la prise en charge

active du RunMR.
� Contribuer à la lutte contre la fraude.
� Stabiliser l'organisation du service mise en place en

2010 en évoluant vers une polycompétence entre les
services Gcp paiement et Gcp recouvrement amiable.

� Déployer le plan de supervision du service.
� Formaliser le plan de contrôle du service.
� Prendre en charge les fonctionnalités du poste

représentation à venir
� Monter en charge la gestion des réclamations dans

Asur.



Fiche 4.1 La direction adjointe maladie
Service Santé, Prévention, Prospective2010

Poursuite des actions de gestion du risque 

maintenues en Carsat

Les actions de gestion du risque demeurant dans le
champ de compétence de la Carsat sont poursuivies au
sein du nouveau service Santé, Prévention, Prospective.

Gestion du fichier régional de paiement des
établissements de santé (Brex)
Dans le cadre de la gestion de ce fichier de paiement,
un important travail de partenariat est engagé entre la
Carsat, l’agence régionale de la santé et les caisses
primaires d’assurance maladie. Dans ce cadre, 881
prestations et équipements des établissements de
santé de la région ont été saisis dans la Brex d’avril à
décembre 2010.

Gestion du conventionnement des fournisseurs
d’appareillage
Cette gestion concerne 2 292 fournisseurs, toutes
catégories confondues. En 2010, 198 créations ont été
enregistrées ainsi que 142 cessations d’activité. 88
contrôles ont été réalisés sur site : 68 portaient sur la
présence des opticiens dans leur magasin pendant les
heures d’ouverture et 20 sur les normes des locaux pour
les fournisseurs des titres I et IV de la Lpp. 

Cinq commissions paritaires régionales au sein desquelles
siègent l’assurance maladie et les représentants de la
profession ont été réunies, dont une commission sanction.

Gestion de la réforme des tutelles
La gestion des tutelles consiste à financer les services
mandataires gérés par les associations tutélaires et les
mandataires judiciaires à la protection des majeurs.
Ainsi, 110 ordonnancements ont été réalisés sur l’exercice
2010.

Développement des missions prévention

santé
Mise en œuvre régionale des orientations du plan de
préservation de l’autonomie des personnes agées et coor-
dination régionale de la maîtrise médicalisée en entreprise.

Promotion d’actions Coordonnées autour du
thème « Vieillir en Languedoc-Roussillon »

Dans le cadre de la présidence de la Commission
Régionale du Vieillissement, la Carsat a organisé sur
l’exercice 2010 :

� 2 réunions du comité d’experts vieillissement.

� Une CRV élargie au grand public le 15 novembre 2010,
en présence des acteurs et professionnels de la santé
et du vieillissement afin de présenter les axes de
réflexion régionale sur les thèmes de l’aide aux aidants
et la fragilité des seniors. Pour l’organisation de cette 
commission, des sous-commissions se sont réunies 
au préalable sur ces thèmes.

Ces instances, animées par la Carsat, sont chargées
d’impulser et de coordonner les axes de travail régionaux
sur le vieillissement.

Observation des situations de fragilité des
personnes âgées
L’observatoire a été créé au cours du second semestre
2010. Ont été définis dans un premier temps les facteurs
de risque de fragilité des personnes âgées mis en
exergue dans le cahier des charges national et a été
constitué un comité de pilotage composé du Service
social régional, de l’action sociale, de l’espace seniors et
du service santé prévention prospective.

22 requêtes individuelles ont été extraites dans le cadre
de cet observatoire permettant l’organisation d’actions
de prévention adaptées (stages Bienvenue à la Retraite,
orientation vers des examens de santé des seniors fra-
gilisés, accompagnement aux vacances, manifestations
dans le cadre de la semaine Bleue…).

Structuration de la plateforme d’aide aux
aidants familiaux de l’Hérault
4 réunions d’information des partenaires (Ccas, Conseil
Général de l’Hérault, associations pour personnes
âgées et handicapées…) ont été organisées au cours
du 1er trimestre 2010.

Par ailleurs, le groupe projet s’est réuni à plusieurs
reprises pour suivre cette expérimentation et mettre en
place le nouveau dispositif financier au cours du dernier
trimestre en partenariat avec trois associations
prestataires subventionnées par la Carsat et la Cpam
et les associations France Alzheimer et Ma Vie.

Enfin, une expérimentation a été lancée avec une
consultation mémoire de la région pour le repérage des
aidants fragilisés et l’orientation vers la plateforme
d’aide aux aidants.

Attribution de subventions aux associations
La Caisse Régionale participe au financement des
associations à vocation régionale accompagnant les
personnes malades, handicapées ou fragilisées ainsi
que leurs familles, dans le cadre du Fonds National
d’Action Sanitaire et Sociale Assurance Maladie.



En 2010, une enveloppe de 158 552 € a été attribuée
aux associations, dont 72 425 € pour les associations
intervenant en matière de prévention des effets du
vieillissement au vu des orientations régionales sur ce
champ.

Coordination de l’action Maîtrise Médicalisée
en entreprises 2010
Le service Spp a été chargé de l’organisation et de
l’animation de cette action au niveau du réseau assu-
rance maladie en amont des visites des entreprises. Par
ailleurs, a été réalisée pour chacune des entreprises
ciblées une fiche de synthèse inter-organismes.

Fiche 4.1 La direction adjointe maladie- Service Santé, Prévention, Prospective      2010



La direction adjointe maladie
Service action sociale

Des actions collectives

Accompagner le maintien à domicile

Les plans d’action personnalisés ont été généralisés
sur les cinq départements de la région Languedoc-
Roussillon. 

12 091 évaluations ont été réalisées :

� 2 252 par le Conseil Général des Pyrénées-Orientales,
� 1 680 par la structure Adyfor (Aude).
� 2 822 par la structure Hérault pôle
� 1 343 par la structure Pôle Cévennes (Gard)
� 2 943 par la structure Eval’ 30.
� 1 051 par le service social régional de la Carsat L-R

(dispositif de sortie d’hospitalisation).

1 844 personnes ont pu bénéficier d’un Pap provisoire
(ex : aide au retour à domicile après hospitalisation et
garde à domicile à savoir les situations d’urgence liées
à un événement spécifique dans la vie du retraité tel la
perte d’un proche, un problème de santé ne nécessitant
pas une hospitalisation …) leur permettant de recouvrer
leur autonomie dans les meilleures conditions.

12 903 637 € d’aide financière pour l’aide à domicile
avec la mise en place de 11 040 plans d’actions
personnalisés et la contribution au financement d’appel
à projet ou de subventions de fonctionnement. 

181 services d’aide à domicile bénéficient d’un
conventionnement avec la Carsat L-R et se répartissent
selon leur statut comme suit :

� association loi 1901 : 73
� structures publiques : 55
� entreprises commerciales : 53

En matière d’habitat, l’évolution des dépenses à la baisse
se confirme et ce, en raison des réflexions engagées au
niveau national portant sur la réforme de cette prestation
au regard des nouvelles orientations.

Il est à noter que cette prestation est la seule qui n’a pas
été adaptée au regard du recentrage de la politique
d’action sociale de la branche retraite qui a été engagé
depuis 2005.

En 2010, 161 retraités ont pu bénéficier du concours
financier de la Carsat L-R pour les aider à améliorer
et/ou adapter leur logement (installation de salles de
bains, sanitaires, chauffage, production d’eau chaude et
aides techniques…).

La stratégie internet a été développée à travers :  
� le portail partenaire action sociale (Ppas) dans lequel

100% des prestataires conventionnés sont inscrits et
bénéficient de la dématérialisation des échanges en 
matière de facturation pour la prestation aide ménagère,

� le kiosque bleu (portail des offreurs de service) qui 
compte plus de 7 117 offres publiées en 2010.

Financer des structures pour personnes âgées :
L’action immobilière

Assurance vieillesse - Crédits attribués au titre des
autorisations de programme 3 766 000 € : 
5 Etablissements ont bénéficié d’un prêt dans le cadre
de la circulaire Cnav 20010 /45 du 26 avril 2010 relative
aux lieux de vie collectifs pour un montant de 2 617 554 €.

� Gard : foyer logement résidence soubeyran à Saint
Jean du Gard / Axe 3 - 280 000 €

� Gard : domiciles regroupés alésiens « les Santolines »
à Alès / Axe 2 - 142 219 €

� Hérault : résidence Yves Couzy à Saint André de
Sangonis / Axe 2 - 145 735 €

� Hérault : résidence service « les Glycines » à Montpellier
Axe 2 - 849 000 €

� Hérault : résidence adaptée « Les Grisettes » à
Montpellier / Axe 2 - 1 200 600 €

Axe 1 : vie sociale et prévention de la perte d’autonomie
Axe 2 : mode d’accueil intermédiaire
Axe 3 : cadre de vie de qualité en Ehpa

Par ailleurs une association a bénéficié d’une subven-
tion conformément à la circulaire Cnav 20010 /45 du 26
avril 2010 relative aux lieux de vie collectifs pour un
montant de 32 404 €.

�Pyrénées Orientales : association d’expansion Pradéenne
à Prades / Axe 1 - 14 950 € (aménagement d’une salle
destinée aux aînés) / Axe 3 - 17 454 € (modernisation
du foyer logement)

Fiche 4.2
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Soutien financier des promoteurs pour des
actions en faveur des personnes âgées

Dans le cadre de la circulaire Cnav du 19 février 2008
relative au dispositif d’appels à projets, 10 promoteurs
ont bénéficié du concours financier de la Carsat L-R par
l’attribution d’une subvention pour un montant total de
126 695 € :

Hérault:
� Association Aide à la vie quotidienne : développement 

de l’offre de services en direction des aidants familiaux
18 000 €.

� AMR 34 : développement de l’offre de services en
direction des aidants familiaux 40 000 €.

� Association le lien services : développement de l’offre 
de services en direction des aidants familiaux 7 500 €.

� Association « Ma Vie » : réalisation d’un programme
« Acti’Mémo » de stimulation cognitive et d’activité
physique 9 325 €.

� Auto entrepreneur Stéfanelli : mise en œuvre d’un
programme d’activité physique adaptée à domicile, 
pour les retraités vulnérables 3 000 €.

� Hérault pôle GIE : création d’une prestation d’accom-
pagnement administratif et budgétaire 21 000 €.

� Association pour la promotion de la psychologie du
sport : organisation d’une journée d’évaluation du
potentiel, des besoins d’activités physiques et une
orientation vers les structures locales offrant des
activités physiques adaptées 500 €.

� CCAS de Villeneuve les Maguelone : organisation d’un
séjour de vacances en groupe pour les retraités les
plus fragilisés en partenariat avec l’Ancv et la Carsat
850 €.

Pyrénées - Orientales
� Association chemin faisant à Saillagouse : création 

d’un point d’accueil et d’écoute dédié aux retraités,
animations, conférences et point d’information itinérant
sur le secteur de Saillagouse 19 000 €.

Gard
� Association le Bon Temps : programme d’aptitude

physique, vieillissement et santé 4 000 €.

Lozère
� CODEP EPGV 48 : développement d’ateliers d’activité

physique adaptée aux personnes âgées de 55 ans et 
plus 3 520 €.

Fiche 4.2 La direction adjointe maladie - Service action sociale          2010



Fiche 4.3 La direction adjointe maladie
Service social régional2010

En 2010, les assistants sociaux ont écouté, conseillé,
orienté, accompagné 18 666 personnes (+1,45 % /
2009). Les assistants sociaux interviennent de manière
individuelle ou collective. 

L’intervention sociale d’aide à la personne 

(individuel)

En fonction de la situation de la personne, l’assistant
social intervient selon 3 modalités :

� l’évaluation conseil qui nécessite un seul entretien,
la personne étant en capacité de s’approprier les
informations et conseils,

� l’évaluation intervention, lorsqu’il s’agit d’aider
ponctuellement une personne qui a des difficultés à 
effectuer seule les démarches. Cela demande en
moyenne 3 entretiens,

� l’accompagnement social, pour des situations complexes
telles que le maintien dans l’emploi qui implique la
négociation d’objectifs de travail avec la personne et
l’élaboration concertée d’un plan d’aide. Selon les
situations cela requiert en moyenne de 4 à 10 entretiens.

La circulaire Cnam/Cnav du 21/06/2007 fixe 3 domaines
prioritaires d’intervention pour le service social :
� l’accès aux soins, le droit à la santé,
� la prévention de la désinsertion professionnelle,
� la prévention de la perte d’autonomie en distinguant 

les moins et plus de 60 ans.

La part des bénéficiaires de + de 60 ans sur l’ensemble
des dossiers = 14,44 %.

L’intervention sociale d’intérêt collectif 

Au total 4 259 personnes ont participé à une action
collective. En fonction du public ciblé et de l’objectif, les
assistants sociaux ont activé différentes modalités
d’intervention.

� Les réunions d’information collectives sont destinées
à transmettre des informations afin d’aider les assurés
à s’orienter dans la vie sociale et à accéder aux
dispositifs ou aides appropriées.
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� Les interventions sociales d’intérêt collectif ont pour
objectif d’aider les personnes à résoudre collectivement
leurs difficultés en les informant, les formant et en
favorisant les capacités d’échange et d’entraide.

� Le travail social de groupes a pour but d’aider chaque
personne, mise en relation dans un groupe confronté
à des problématiques communes, à rechercher
ensemble les moyens d’y faire face.

La stratégie d’approche préventive systématisée donne
lieu à 4 programmes nationaux. Ces actions prioritaires
ont été retenues sur le principe de recentrer l’intervention
du service social auprès des publics dont la situation
comporte un risque de fragilité sociale voire d’exclusion.

11 307 personnes ont été aidées dans ce cadre soit
60,58 % de l’activité du service social.

Programme 1

Prévenir les risques de précarisation médico-sociale
et/ou professionnelle des assurés en arrêt de travail
pour maladie, accident du travail ou maladie profes-
sionnelle, au premier jour du 4ème mois d’indemnités
journalières.

6 182 personnes ont été aidées.

Programme 2

Prévenir la désinsertion professionnelle des assurés
confrontés à un risque d’inaptitude par :

� la structuration du réseau assurance maladie par la
mise en place de cellules de coordination locale et 
régionale réunissant Cpam, service médical, service
social et risques professionnels,

� la construction de relations privilégiées avec les
partenaires externes,

� l’accompagnement des situations individuelles et le
développement d’une offre collective.

� Les 5 cellules locales et la cellule régionale sont en
place et fonctionnent.

� Création d’un outil commun « Espace collaboratif ».
� Signatures charte régionale Maintien dans l’emploi

+ accords Sameth / Mdph.

2 702 personnes ont été aidées.

Programme 3

Offrir un accompagnement social lors de la sortie
d’hospitalisation aux personnes atteintes de maladies
graves ou de séquelles d’accident entraînant des réper-
cussions sociales importantes et aux personnes retraitées
du régime général relevant des Gir 5 et 6, afin d’anticiper
et d’accompagner le retour à domicile.

1 376 personnes ont été aidées.

Programme 4 bis

Mettre en place un parcours prévention santé pour des
publics fragilisés, notamment par la promotion du dispositif
d’aide à l’acquisition d’une couverture complémentaire
santé. Chaque action s’adresse à un groupe de 8
personnes en moyenne et se déroule à minima sur 3
séances.

20 actions collectives.
132 personnes ont été aidées.
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Analyse des risques professionnels

Le département des risques professionnels contribue,
par ses interventions dans les entreprises, à l’évaluation
des risques aux postes de travail, à la base des plans
d’actions de prévention et d’amélioration des conditions
de travail mis en œuvre dans les entreprises.  En 2010,
2 690 entreprises ont ainsi bénéficié des recommandations
des contrôleurs de sécurité et ingénieurs-conseils. La
présence dans les Chsct a représenté 338 journées.

Incitations financières

� 53 contrats de prévention signés pour un montant de
1 179 923€,

� 23 aides financières simplifiées signées pour un montant
de 88 193 € 

� 51 injonctions envoyées,
� 6 cotisations supplémentaires notifiées.

Actions de prévention

Le 1er trophée des entreprises
La remise des 1ers trophées des entreprises « Prévenir les
Risques Professionnels » a été organisée le 2 décembre
2010 à Palavas. L’objectif était de mettre en valeur des
actions significatives réalisées par des entreprises
régionales en matière de prévention des risques
professionnels. Sur 900 entreprises régionales sélec-
tionnées, 45 dossiers de candidature ont été reçus.16
nominés et 4 lauréats ont été désignés par un jury
composé de partenaires sociaux représentant le monde
du travail.

La 1ère journée « éducation nationale »
Pour sa 25ème année, le concours d’affiches sécurité a
trouvé un nouveau souffle. Le thème « La prévention du
risque électrique dans le domaine professionnel » pouvait
être traité avec d’autres supports que l’affiche : la vidéo,

le diaporama ou bien, être intégré dans une action de
prévention. 11 établissements d’enseignement profes-
sionnel ont été primés pour 14 prix attribués chacun à
une classe Cap, Bep ou Bac Pro.

La mise en place des « matinées employeurs »
Les chefs d’entreprises ont été conviés, au cours du
2nd semestre 2010, à des réunions d’informations et
d’échanges, organisées conjointement par la Carsat et les
Cpam du Languedoc-Roussillon. Les thèmes abordés
au cours de ces rencontres « Matinées Employeurs »
présentent la réforme de la tarification, les évolutions du
compte employeur et la nouvelle procédure d’instruction
des déclarations d’accidents du travail et de trajet.

La nouvelle formule de notre publication trimestrielle
« Prévenir » devenue « Cinq sur Cinq » 
La nouvelle formule de notre publication trimestrielle
« Prévenir » appelée désormais « Cinq sur Cinq » se
veut plus dynamique, plus attrayante. Chaque trimestre,
un thème différent est abordé en fonction de l’actualité
de la branche At / Mp. 

La forte relation partenariale avec les Services de
Santé au Travail 
La forte relation partenariale avec les services de santé
au travail dans l’objectif de mieux couvrir les besoins en
prévention des Pme-Tpe et de leurs salariés et de
renforcer l’efficience des programmes de prévention du
réseau en impliquant les Sist notamment en matière de
prévention de désinsertion professionnelle et de risque
Cancérogène Mutagène Reprotoxique.

Les journées de formation des nouveaux membres
de CTR
Deux journées de formation des nouveaux membres de
Ctr ont été organisées dans le cadre de la redynamisation
des Ctr les 6 et 7 octobre 2010 à la Grande-Motte en
présence de la Présidente de la Commission Régionale
des At / Mp.

La journée régionale de la Santé au Travail
La journée régionale de la santé au travail s’est tenue le
4 novembre 2010 au Palais des Congrès de la Grande-
Motte. Organisée par la Direccte, en partenariat avec la
Carsat L-R, elle rassemble les médecins du travail et les
préventeurs institutionnels. Les principaux thèmes abordés
ont été les nanoparticules, les rayonnements ionisants,
le bruit et la réforme de la santé au travail.

Organisation, en Languedoc-Roussillon, du séminaire
des directeurs et des Ingénieurs-Conseils Régionaux
et du séminaire tarification
La Cnamts a confié à la Carsat L-R l’organisation du
séminaire des Directeurs et Ingénieurs-Conseils des



Carsat et Cgss les 23, 24 et 25 mars 2010 à Nîmes ainsi
que le séminaire tarification les 22, 23 et 24 septembre
2010 à Montpellier. Ces journées nationales ont fait
l’objet de plusieurs thèmes d’actualité de la branche
At / Mp.

La poursuite et l’animation du club TMS
L’animation du club TMS s’est poursuivie avec 3 réunions
les 28 janvier, 29 juin et 16 novembre 2010. Au total,
plus d’une centaine de représentants d’entreprises et de
préventeurs ont répondu présent. Plusieurs sujets
d’actualité ont été développés dont les TMS en Europe.
L’entreprise Logidis Comptoirs Modernes à Nîmes nous
a ouvert ses portes, ce qui a permis de réaliser une
vidéo sur les situations de travail.

La prévention de la désinsertion professionnelle 
L’objectif est d’améliorer par l’interdisciplinarité et le
partage des compétences des différents services impliqués,
la détection et le signalement des situations à risque,
puis le développement et le suivi des actions de pré-
vention de la désinsertion professionnelle mises en
œuvre par l’assurance maladie.

La maîtrise médicalisée en entreprise
Il s’agit d’une démarche personnalisée pour inciter
l’employeur à agir en portant à sa connaissance son atypie
en matière d’arrêt de travail. Une visite conjointe des
acteurs du réseau (Carsat, Cpam, Service Médical)
permet de rechercher avec l’employeur des pistes
d’actions préventives ou correctrices et d’élaborer un
plan d’action.

Formation prévention des risques professionnels

Le groupe formation du département Prévention des
Risques Professionnels propose une offre de formation
évolutive, actualisée chaque année aux besoins des
entreprises. 632 personnes ont été formées en 2010,
réparties en formation catalogue inter entreprise ou
hors catalogue. Le service développe un réseau de
partenaires pour répondre au mieux aux attentes sur
les champs des risques professionnels.

Allocation amiante

Le traitement des dossiers d’allocation de cessation
anticipée d’activité pour les travailleurs de l’amiante,
s’effectue dans le cadre d’une convention conclue avec
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la Carsat Midi-Pyrénées. Le service Tarification de la
Carsat Languedoc-Roussillon procède à la recevabilité
des demandes et transmet les dossiers à la Carsat
Midi-Pyrénées. Les 108 demandes reçues en 2010 ont
donné lieu à 60 règlements et 23 rejets.

Gestion du fichier employeur

Traiter les évènements de la vie de l’entreprise
Le service tarification gère les liasses magnétiques
transmises par les Urssaf. Elles sont rapprochées des
données enregistrées dans la base employeurs. En
2010, le service a traité 24 142 liasses.

Vérifier les classements
La vérification s’effectue principalement par des visites sur
sites et des contrôles sur pièces, activités des inspecteurs
de tarification, et par l’envoi périodique de question-
naires de révision des risques, ciblés par le service ou la
Cnamts.

Gestion du compte employeur

Traiter les déclarations d’accidents du travail et de 
maladies professionnelles

Le service tarification assure le suivi de report des
prestations correspondantes en provenance des Cpam
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Les principaux thèmes étudiés au cours de l’exercice
2010 ont été l’optimisation du traitement des dossiers
maladies professionnelles, le bilan de la cellule régionale
des risques et maladies professionnelles, l’harmonisation
des pratiques, le suivi des actions du réseau sur la
prévention de la désinsertion professionnelle et la maîtrise
médicalisée en entreprise, la mise en place d’actions
communes Cpam / Carsat sur la réforme tarification et
la nouvelle procédure d’instruction des At.

Relations Carsat – Cpam – Urssaf 
� Développement des partenariats avec les Cpam dans

le cadre de la communication sur les offres de service
dématérialisées (réunions départementales d’infor-
-mation auprès des employeurs et experts comptables).

� Développement des partenariats avec les Urssaf de la
région. Rencontre avec l’Urssaf de l’Hérault pour le
suivi du tableau de bord commun (fautes inexcusables)
et les rapprochements de fichiers.

� Mise en place d’échanges inter caisse dans le cadre
de la formation/information des techniciens.

Projets et groupes nationaux 
L’action du service au sein des projets nationaux est
restée à un niveau d’implication élevé :
� évolution de l’outil Cfe dont la Carsat L-R à la charge

de la maintenance et de la validation,
� labellisation de l’outil Doctar (documentation en ligne

du technicien tarification) au niveau national ; la Carsat
L-R assure l’assistance à la maîtrise d’ouvrage,

� participation au groupe formation nationale gestionnaire
MP.

� participation au Copil Doctar- Edinat - Comité de
maintenance Sge tapr.

et traite les anomalies générées (8 872 en 2010 contre
3 630 en 2009).
Le dispositif de dématérialisation de la Dat, généralisé
depuis septembre 2008, a permis plus de 13 000
déclarations magnétiques (chiffre Cnamts), soit 27,4 %
du total général des sinistres traités. La progression est
régulière.

Reporter les salaires et effectifs 
Les salaires sont issus du traitement des Déclarations
annuelles de salaires par les groupes Données Sociales.
Le service tarification assure le suivi des reports et le
traitement des anomalies générées (9 083 en 2010
contre 8 676 en 2009).

Calcul du taux de cotisation accidents

du travail

Durant l’année 2010, le service tarification a généré
112 950 notifications de taux de cotisations d’accidents
du travail et maladies professionnelles dont :
94 405 pour la tarification annuelle de janvier 2010,
réparties comme suit :
� 81 031 taux collectifs ( 82 164 en 2009),
� 13 374 taux calculés (13 213 en 2009),
� 18 545 pour la tarification à la demande.

Instruction des affaires contentieuses

et suivi des fautes inexcusables

Instruire les recours gracieux et contentieux de 
l’employeur ou de son représentant
En cas de faute inexcusable reconnue, le service calcule
et communique à la Cpam des propositions chiffrées
en vue d’un règlement négocié. Il notifie à l’employeur et
à l’Urssaf les modalités de ce règlement. 

Gestion du risque At / Mp

Coordination régionale
Les travaux de la coordination régionale composée des
Cpam, des services médicaux et de la Carsat, s’inscrivent
dans la démarche préconisée par la charte « At/Mp ».


